
FEDERAÏION DES CONSEILS DE PARENTS D'ELEVES

VOTEZ et FA ITES VOTER FCPE l !

Qui VOTE ?
Les deux parents sont électeurs et éligibles. Ils
votent sur chaque établissement où ils ont un en-
fant scolarisé.

Les 2 parents
Votent aux élections

des représentants de parents d'élèves

COMMENTVOTER

- SUR PLAN

Le jour « J », le bureau de vote est ouvert dans l'éta
blissement scolaire pendant 4 heures consécutives

,PAR LANCE

LE VOTE PAR CORRESPONDANCE - COMMENT CA MARCHE ?

ELECnONS DCS R[PRESENÏANIS
D€S PARE IhITS D'E LÈVES
AU CONSEIL D'E COTE

Me'âtre le bulletin de vote dans
la p.tâte."«lapé'.
Le'bulletin ne doit porter au-
cune annotation
Ne rien inscrire sur le bulletin
et l'enveloppe
Ne pas barrer. supprimer. ou
entourer des nains

Glisser l'enveloppe de
vote dans la gt;onde

FW:$=w "'
<<Elections des repré-
sentants de parents
d'élèves »

Au verso de cette en-
veloppe
e préciser Père ou Mère
e Inscrire vos nom. pré-

nom. adresse. et
classe del'enfant

e Signer

Faire parvenir len-
veloppe à l'établis-
semëht scolaire.
Donnez-la à votre
enfant pour qu'alla
dépose dans l'urne
de' l' établissement
scolaire ou remet-
tez-la à vie scolaire
en la remettant aux
professeurs.

' au conseild'école
e ou au conseil dadmî-

nistration
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